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?k1ëkormais certain que les ('ordig&es èt les Associés de- l'oeuvr)eý de
Saint-François de Sales n'ont point droit aux absotlutioàJ& génér4ales et

làiuýc bénédictions pàphlè. -des, Teiires.
. ',L décret àdni'e"; éeuleihn*L t q'"il'y a lieu de leur concéder

liâe'bèniédicti''n- papale ch'aýàe anilée, *et, de-plus. quatre fois, par
an, une indulgence plénière aux jours que le souiverain Pôrlî3fë
désignera, et aussi la communication des bonnes oeuvres de
l'ordre, dans la forme prescrite- par le décret de la S. Congrégation
des Indulgences, du 25 février î 739. Toutes ces résolutions sont
confirmées par le souiverainf Pôntife.

"Dès que les Jours seront désignés, nous nous empresserons de
,,,s faire connaître dans la Semaine, et' nous pubirnenm e

temps, s'il y a ieu, -une pârtie 'du décret de 1739.
.4Il 1peut être bon'd.ajiouter que ld.Sâint-Siège ne -se sert plus« de

1 3'expression absolutioën 'générale pour désigner .le privilège. des
erx'iaires séculiers; cette dénomination est réservée à l'absol,"Lion

concédée aux réguliers des différents ordres, absolution dont la
* Ztrmule est toute spéciale. La fàveur accordée aux Tertiaires sé-
,culiers s'appelle désormais uniie bénédicetion .avec indulgence plénière.

B' Efin, nous sommes heureux de. faire savoir aux Tertîairesýde
Saint-François que le Manuel uTniqiie (destiné à tous les Tertiaires,

-,àquelque direction et obédie;nte qu'ils appartiengent), dont il était
.qu~estion depuis si longItenps, estpréparé et soumnis à l'apprô>,.
t"*,*ôïiâd SainLýSýège. Le décret du '22 mars nous, apprend qiie, e
,'îââùtiÂel est divisé en quatre parties: la"prémière comprend des
po io s' générales- sur tout le Tieirs-Ordre ; l'es trois autres font

1'l ifelsrèls l. cÀrêmoniese lès indulgences. C'est préci-
m~n'èit 1'é)axhen 'de la partie du 'manâuel concernant les Î.-dul-

çç«ics, qui a 'dopnné lieu aux diverýes décisîohs sur les absolutions
., Ïgllét'à1és, ét les bénédictions papales. Lès trois autres parties sont

s oumises a un *e commission c-omp"OS"ée des ÈecÈt.tairés des 0ongré.
,kffôns -des Equset RéègUlie'rs, des Rites et des Indulgezioes,
du de leurs délégués, et les questions que l'étude apprfon*die du
]Manuel pourrait soulever, seront déférées à une Congrégation
.spéolaie cgmpos.ée des Eminentissimes Cardinaux -désignés par le

DÉCRET IRELÂTIF -AU MOIS DE. SAINT-JOSEPH.

Ues personnes qui font les exercices du mois de Saint-Joseph
peuvent gagièr300'.jiours d'iiidulgence ëhaqile-jôur du mois et de
Zplus lindulgence plénière au jour de leur choix où elle rempliront

luesconditions ordinaires.
dO d'pr ès un déciét dlu 4'févid er -!877,'pour gagner ces iln'duî-

'gèùces, il ést l'oisible aux fidèles de commencer les exercices. dui


